
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

         COMMUNE DE JUSSY 

 
REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DE JUSSY 
 

 
Séance du 11 mars 2024 à 19h30 
Date de la convocation : 7 mars 2024 

 

Membres du Conseil 
municipal :  

Sous la Présidence de Monsieur FACHOT Pierre, Maire. 

Elus : 11 
En fonction : 10 
Présents : 7 
Pouvoir(s) : 2 

Membres présents : 
M. DERHAN Lionel – M. FACHOT Pierre – Mme FOUSSE Florence – Mme 
LAEUFFER Frédérique – Mme MONNIER Martine – M. NIMESGERN Serge – 
M. VALLEREAU Gabriel – 

 Membres absents : 

M. MASSON Thomas 
 Membres absents excusés : 

Mme JUPITER Tania qui a donné procuration à Mme MONNIER Martine  
M. THIBAULT Jean-Paul qui a donné pouvoir à Mme LAEUFFER Frédérique 

 Secrétaire de séance : 

M. DERHAN Lionel 
 
ORDRE DU  JOUR :  

 

1. Elaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : avis communal sur le plan de secteur de 
la couronne métropolitaine 

2. Personnel : renouvellement d’adhésion à la mission Intérim et Territoire du Centre de gestion 
3. Personnel : accroissement temporaire d’activité, recrutement d’un agent contractuel 
4. Zones d’Accélération des ENergies Renouvelables (ZAENR) 

 
DELIBERATION 2024/10 DU 11 MARS 2024 

 

 Objet : Elaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal – Avis communal sur le plan 

de la couronne métropolitaine 

 

Rapport : 
L’élaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) de Metz Métropole a été prescrite par 
délibération du Conseil Métropolitain le 18 mars 2019 ; cette délibération définit également les objectifs 
poursuivis et les modalités de concertation avec la population. Une autre délibération du Conseil 
Métropolitain, datée également du 18 mars 2019, définit les modalités de collaboration entre la métropole et 
les communes membres. 
 
Après plus de quatre années de travail collaboratif avec les 45 communes concernées par le PLUi, Metz 
Métropole a délibéré sur l’arrêt du projet le 02 octobre 2023. S’en est suivie une période de 3 mois durant 
laquelle les communes ont pu s’exprimer et émettre des remarques sur le projet.  A ce titre, 35 communes 
ont délibéré sur le PLUi. En vertu de l’article R153-5 du code de l’urbanisme, en l’absence de réponse dans 
cette période, l’avis est réputé favorable. Ainsi, le PLUi arrêté a été validé par 44 communes sur 45 
concernées par le PLUi. 
 
Par la suite, le projet a été soumis à enquête publique qui s’est déroulée du 23 octobre au 1er décembre 
2023. Durant cette période près de 1250 remarques ont été adressées à la Commission d’Enquête. Le rapport 
définitif de la commission d’enquête est attendu courant du mois de mars. 
 



Conformément à la Conférence Intercommunale des Maires en Urbanisme (CIMU) du 31 janvier 2024, le 
projet de PLUi sera soumis au conseil métropolitain du 03 juin pour approbation et ce « après que les 

observations du public et le rapport du commissaire ou de la commission d'enquête aient été présentés lors 

d'une conférence intercommunale rassemblant les maires des communes membres de l'établissement public 

de coopération intercommunale et, le cas échéant, après que l'avis des communes sur le plan de secteur qui 

couvre leur territoire a été recueilli ». 
Ainsi, afin de parfaire la sécurité juridique de la procédure, les communes sont invitées à se prononcer une 
dernière fois sur le plan de secteur propre à leur territoire.  
 
Effectivement, depuis 2022, Metz Métropole et les communes ont décidé de diviser le territoire en 3 plans 
de secteurs définis en fonction d’une analyse purement urbaine des communes (étude typo-morphologie) : 

- Le Cœur Métropolitain : Metz et ses quartiers, 118 000 habitants ; 
- Le Noyau Urbain : les 10 communes en continuité urbaine de Metz, 68 000 habitants ; 
- La Couronne Métropolitaine : les 34 communes périurbaines, 37 000 habitants ; 

Le PLUi met ainsi en place un règlement et des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
spécifiques à chacun de ces trois regroupements de communes. 
 
Les communes doivent donc se prononcer sur le plan de secteur propre à leur territoire et valider leur 
rattachement au cœur métropolitain, au noyau urbain ou à la couronne métropolitaine. Pour le cas particulier 
de la commune de Jussy, son plan de secteur de rattachement est la couronne métropolitaine. 
 
Cet avis sera porté à connaissance des élus de la CIMU (préparatoire à l’approbation) puis au conseil 
métropolitain du 3 juin 2024 pour les éclairer dans leur décision portant sur le PLUi qui aura fait l’objet de 
différents ajustements. 
 
Pour faciliter la compréhension des 3 plans de secteurs, des extraits du tome 6 portant sur les justifications 
(p.143-144) sont annexés. 
 
VU le code de l’urbanisme notamment ses articles L151-3 et L 153-21, 
VU la délibération du Conseil Métropolitain de Metz Métropole en date du 18 mars 2019 prescrivant 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et définissant les modalités de concertation, 
VU la délibération du Conseil Métropolitain de Metz Métropole en date du 18 mars 2019 définissant les 
modalités de collaboration entre Metz Métropole et ses communes membres, modifiée par la délibération du 
26 septembre 2022, portant évolution d’une disposition relative aux modalités de concertation entre la 
métropole et les communes, 
VU le débat tenu sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLUi par 
le Conseil Métropolitain, lors des séances du 28 septembre 2021 et du 04 avril 2022,  
VU la délibération du Conseil Métropolitain en date du 28 février 2022 intégrant la commune de Roncourt à 
la démarche d’élaboration du PLUi par extension des dispositions en vigueur (orientations, collaboration et 
concertation), 
VU la délibération du Conseil Métropolitain de Metz Métropole en date du 03 avril 2023 tirant le bilan de la 
concertation et portant arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, 
VU la délibération du Conseil Métropolitain de Metz Métropole en date du 02 octobre 2023 portant sur le 
2ème arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 
VU le projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal arrêté et notifié aux communes et notamment les 
orientations d’aménagement et de programmation et les dispositions réglementaires, 
 
CONSIDERANT que dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLUi, le territoire métropolitain a été 
divisé en 3 plans de secteurs : 

- Le Cœur Métropolitain : Metz et ses quartiers, 118 000 habitants ; 
- Le Noyau Urbain : les 10 communes en continuité urbaine de Metz, 68 000 habitants ; 
- La Couronne Métropolitaine : les 34 communes périurbaines, 37 000 habitants ; 

 



CONSIDERANT que ces plans de secteur tiennent compte des caractéristiques du tissu urbain et des enjeux 
propres aux communes concernées, notamment en matière d’équipements, de transports ou encore 
d’habitat ; 
 
CONSIDERANT qu’avant l’approbation du PLUi, Metz Métropole a sollicité l’avis des communes sur le 
plan de secteur couvrant leur territoire ; 
 
CONSIDERANT que les communes ont été invitées à émettre leur avis dans un délai de 2 mois à compter 
de la Conférence Intercommunale des Maires en Urbanisme du 31 janvier 2024 ; 
 
CONSIDERANT que les avis exprimés par les communes seront portés à connaissance du Conseil 
métropolitain pour l’éclairer en vue de l’approbation du PLUi ; 
 
CONSIDERANT que le territoire communal est en l’espèce couvert par le plan de secteur de la couronne 
métropolitaine ; 
 
Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré 
 
DECIDE d’émettre un avis favorable au plan de secteur qui couvre la commune. 
 

 

 VOTE : POUR 9 VOIX 

 

DELIBERATION 2024/11 DU 11 MARS 2024 

 

 Objet : Personnel, renouvellement d’adhésion à la mission Intérim et Territoire du Centre de 
gestion 
 

CONSIDÉRANT que l’article L452-44 du Code général de la fonction publique prévoit que les Centres de 
gestion peuvent recruter des agents en vue de les affecter à des missions temporaires ou d’assurer le 
remplacement d’agents momentanément indisponibles ou encore de pourvoir à la vacance temporaire d’un 
emploi qui ne peut être immédiatement pourvu. 
 
CONSIDÉRANT que ces agents peuvent être mis à la disposition des collectivités affiliées et non affiliées à 
titre onéreux, conformément à l’article L452-30 du Code général de la fonction publique et par convention. 
 
CONSIDÉRANT en outre la loi n°2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours 
professionnels dans la fonction publique, désigne les Centres de gestion comme les principaux 
interlocuteurs des collectivités et établissements pour la mise à disposition de personnel intérimaire. 
 
CONSIDÉRANT que pour assurer la continuité du service, le Maire propose d’adhérer au service Mission 
Intérim et Territoires mis en œuvre par le Centre de gestion de la Moselle, 
 
Le Maire présente la convention type par laquelle des demandes de mise à disposition de personnels 
contractuels à titre onéreux dans le cadre de missions temporaires pourront être adressées au CDG 57. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, 

- APPROUVE la convention cadre susvisée telle que présentée par le Maire, 

- AUTORISE le Maire à signer cette convention avec Monsieur le Président du Centre de gestion de la 
Moselle, ainsi que les documents y afférents, 

- AUTORISE le Maire à faire appel, le cas échéant, au service de missions temporaires du CDG 57, en 
fonction des nécessités de service, 



- DIT que les dépenses nécessaires, liées à ces mises à dispositions de personnel par le CDG 57, seront 
autorisées après avoir été prévues au Budget. 

VOTE : POUR 9 VOIX 

 
 
DELIBERATION 2024/12 DU 11 MARS 2024 

 
 Objet : Personnel, accroissement temporaire d’activité : recrutement d’un agent contractuel 
 

L’assemblée, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment l’article 3 1° accroissement temporaire d’activité. 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un accroissement 
temporaire d’activité pour assurer les missions d’agent technique polyvalent. 
 
Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 

 
Le recrutement direct d’un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité pour une période de 12 mois. 
 
Cet agent assurera des fonctions d’agent technique polyvalent pour une durée hebdomadaire de services de 
35/35ème ; 
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à un échelon du grade d’adjoint technique territorial 
qui sera précisé dans le CDD d’accroissement temporaire d’activité qui sera conclu ; 
 
Monsieur le Maire est chargé du recrutement de l’agent et est habilité à ce titre à conclure le contrat 
d’engagement ; 
 
La présente décision concerne également le renouvellement éventuel de l’engagement dans les limites fixées 
par l’article 3 1° et 2° de la loi du 26 janvier 1984 précitée si les besoins du service le justifient. 
 
Le Maire 

 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la 
collectivité ; 
 
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
représentant de l’Etat. 
 

 VOTE : POUR 9 VOIX 

 

 

 
 
 
DELIBERATION 2024/13 DU 11 MARS 2024 



 

 Objet : Zones d’Accélération des ENergies Renouvelables (ZAENR) 

 
Le Maire indique au Conseil municipal que la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de 
la production d’énergies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets 
d’implantation de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale. 
En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation avec leurs administrés, des 

zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables 
s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies 
renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, ZAENR). 

Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, pour chaque 

catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte de la nécessaire 
diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance d’ENR déjà installée. 
(L141-5-3 du code de l’énergie) 
Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être autorisés en dehors. 
Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de garantir la bonne inclusion de la 

commune d’implantation et des communes limitrophes dans la conception du projet, au plus tôt et en 
continu. 

Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, incités à se diriger vers ces ZAENR qui témoignent d’une 
volonté politique et d’une adhésion locale du projet ENR. 
 

 

Le Maire précise que : 

- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son autorisation, celui-ci devant, 

dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires applicables et en tout état de cause l’instruction 
des projets reste faite au cas par cas. 

- L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs énergétiques fixés aux 
différents niveaux (national, régional, local…), 

- L. 314-41. du code de l’énergie prévoit que les candidats retenus à l’issue d’une procédure de mise en 
concurrence ou d’appel à projets sont tenus de financer notamment des projets portés par la commune ou 
par l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre d’implantation de l’installation 
en faveur de la transition énergétique 

- les communes identifient par délibération du conseil municipal, après concertation du public selon les 

modalités qu’elles déterminent librement. 
 

CAS DE PROPOSITION DE ZAENR 

Le Maire liste les ZAENR suivantes : 

- l’éolien 

- le solaire thermique :  

- le solaire photovoltaïque sur bâtiment :  

- le solaire photovoltaïque au sol :  

- la méthanisation :  

- l’hydroélectricité :  

- la géothermie :  



 

Le Maire propose donc au Conseil municipal d’émettre un avis favorable aux ZAENR suivantes : le solaire 

thermique, le solaire photovoltaïque sur bâtiment, le solaire photovoltaïque au sol et la géothermie 

Le Maire propose de ne pas retenir l’énergie éolienne et la méthanisation qui ne sont pas favorables sur le 
ban communal. 

 

Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, approuve la 

proposition du Maire. 

 
 VOTE : POUR 9 VOIX 

 

 

 

Le Maire 
Pierre FACHOT 

Le secrétaire de séance 
Lionel DERHAN 

 


